
 
Isoler à l’infirmerie ou dans la pièce dédiée : Prévenir le directeur d’école/

chef d’établissement :

appliquer et faire appliquer 
les gestes barrières
prévenir le personnel de santé 
ou le personnel designé par la direction
surveiller les symptômes
organiser la prise en charge médicale si besoin
remplir le protocole Covid-19 de prise 
en charge d’élèves ou de personnels 
symptomatiques

Il est demandé d’observer la plus grande discrétion
et de ne pas divulguer des éléments concernant 
la santé d’une personne.
Attendre une communication officielle.

Coronavirus COVID-19

n° de téléphone :

Prise en charge d’un élève ou d’un personnel
présentant des symptômes possibles de Covid-19

ÉLÈVE OU PERSONNEL présentant les symptômes suivants :
sensation de fièvre, toux et/ou essoufflement.
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